ARRETE n° 562 PR du 23 juin 2005 portant modification de la carte des agences comptables 
des établissements publics territoriaux d’enseignement des premier et second cycle du second degré.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 12 PR du 11 mars 2005 modifié relatif aux attributions du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes;
Vu la convention Etat - Polynésie française n°214-99 du 19 juillet 1999 modifiée relative à l’éducation en Polynésie française;

Vu la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée portant création des établissements publics territoriaux d’enseignement de la Polynésie française des premier et second cycle du second degré et l’arrêté n°732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière de ces établissements;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics;

Vu l’arrêté n° 1512 PR du 19 août 2002 modifié portant création de la carte des agences comptables des établissements publics d’enseignement de la Polynésie française des premier et second cycle du second degré,

Arrête:

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 1512 PR du 19 août 2002 est modifié comme suit:

Agence comptable du lycée polyvalent de Taaone:
-
lycée polyvalent de Taaone;

-
collège de Taaone;

-
collège de Arue;

-
lycée tertiaire de Pirae.

Agence comptable du lycée Paul-Gauguin:
-
lycée Paul-Gauguin;

-
collège de Tipaerui;

-
collège de Taunoa.

Agence comptable du collège de Rangiroa:
-
collège de Rangiroa;

-
collège de Makemo.

Agence comptable du lycée polyvalent de Papara:
-
lycée polyvalent de Papara;

-
collège de Papara.

Les agences comptables du lycée tertiaire de Pirae, du collège de Taunoa et du collège de Papara sont supprimées.

Art.2.— Le présent arrêté prend effet à partir du 8 août 2005.

Art. 3.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23 juin 2005

Pour le Président absent:


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur


et de la recherche,

Jean-Marius RAAPOTO.
